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Direction de l’Action Sociale, de 
l’Enfance et de la Santé  

 

 

 

 

ARRETE conjoint 2017 - 415 

Portant cession d’autorisation du Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) Simone Veil situé 
5 allée Eugénie – 75015 Paris, géré par l’association Autisme 75 au profit de 

l’Association Autisme en Yvelines 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE-DE-FRANCE 
 

LA MAIRE DE PARIS, PRESIDENTE DU CONSEIL DE PARIS SIEGEANT EN 
FORMATION DE CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-5 et L.314.3 R.313-10-3 et suivants ; 

VU 

VU 

VU 

le code de la santé publique ; 

Le code de justice administrative et notamment son article R 312-1 ; 

Le code général des collectivités territoriales ; 

VU Le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS 
en qualité que Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU L’arrêté N° 2012-577 du Directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France 
en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du programme Régional de Santé 
(PRS) d’Ile-de-France ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 
14 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 ; 

VU la délibération adoptée par le Conseil de Paris en date du 14 décembre 2016 portant 
délégation de signature de Madame La Maire de Paris ;  

VU le règlement départemental de l’aide sociale adopté par la délibération du Conseil 
Départemental de Paris ; 

VU la délibération du Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Départemental, en 
date du 27 mars 2017 adoptant le schéma départemental pour l’autonomie et la 
citoyenneté des parisiens en situation de handicap pour la période 2017-2021 ; 

VU l’arrêté n° 2010-171 du 5 octobre 2010 portant autorisation de création d’un FAM de 25 
places géré par l’Association Autisme 75 ; 

VU l’arrêté 2016-492 du 21 octobre 2016 portant autorisation d’extension de 4 places du 
FAM Simone Veil, géré par l’association Autisme 75, portant la capacité totale  à 29 
places ;  
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VU le traité de fusion sur les modalités de la reprise du FAM en date du 17 octobre 2017 ; 

VU l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’association Autisme 
en Yvelines du 15 juin 2017 approuvant l’opération de fusion-absorption de l’association 
Autisme 75 par l’association Autisme en Yvelines ; 

VU l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’association Autisme 
75 du 19 juin 2017 approuvant l’opération de fusion-absorption de l’association Autisme 
75 par l’association Autisme en Yvelines ; 

 

CONSIDERANT 
 
 
CONSIDERANT 

que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 
prévues par le Code d l’Action Sociale et des Familles ; 
 
que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun 
surcoût ;  

 

ARRÊTENT 

ARTICLE 1 :  

L’autorisation de gestion du FAM Simone Veil détenue par l’association Autisme 75 sise 78 
rue du Dessous-des-Berges - 75013 Paris est cédée à compter du 1er janvier 2018 à 
l’association Autisme en Yvelines sise 3 rue de Verdun – 78590 Noisy-le-Roi. 

 
 
ARTICLE 2 :  

L’établissement destiné à prendre en charge des personnes handicapées atteintes de 
troubles du spectre autistique avec ou sans handicaps associés et troubles du 
comportement sévères a une capacité totale de 29 places se répartissant comme suit :  
 

- 24 places en hébergement complet dont 5 places en alternance, 
- 5 places en accueil de jour médicalisé en alternance. 

 

ARTICLE 3 :  

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 FINESS de l’établissement : 75 004 875 3  

Code catégorie : 437 
Code discipline : 939 
Code clientèle : 437 
Codes fonctionnement : 11 et 21 
 
FINESS du gestionnaire à compter du 1er janvier 2018 : 78 002 189 5 
Code statut : 60 

ARTICLE 4 : 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 

ARTICLE 5 : 
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Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 6 : 
Le Délégué départemental de Paris de l'Agence régionale de santé Ile-de-France et le Directeur 
Général des Services du Conseil Départemental de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des 
actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département de Paris. 
 
 
 
 
Fait à Paris, le 12 décembre 2017 
 
 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
 
 

 
 
Christophe DEVYS 
 
 

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil Départemental 
Le directeur de l’action sociale de l’enfance et 
de la santé 
 

 
 
Jean-Paul RAYMOND 
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2017-122 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 et son article L. 5125-

15 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2017/76 du 4 août 2017, publié le 14 septembre 2017, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses 

collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 23 juillet 1943 portant octroi de la licence n°75#000238 à l’officine de 

pharmacie sise 138 boulevard de Grenelle à PARIS (75015) ; 

VU l’arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2017-86 en date du 5 octobre 2017 ayant autorisé le 

regroupement de deux officines de pharmacie et octroyant la licence n°75#001904 à 

l’officine issue du regroupement sise 13-15-17 rue du Commerce à PARIS (75015) ;  

VU le courrier en date du 13 décembre 2017 par lequel Monsieur Eric ZANEA représentant 

légal de la SELAS PHARMACIE INTERNATIONALE DU COMMERCE informe 

l’Agence régionale de santé de l’ouverture effective au public de l’officine sise 13-15-17 

rue du Commerce à PARIS (75015) suite à regroupement et restitue la licence 

n°75#000238 ; 

CONSIDERANT que l’officine issue du regroupement autorisé par arrêté du 5 octobre 

2017 susvisé, sise 13-15-17 rue du Commerce à PARIS (75015) et 

exploitée sous la licence n°75#001904, est effectivement ouverte au 

public à compter du 16 décembre 2017 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 

n°75#001904 entraine la caducité de la licence n°75#000238 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 15 décembre 2017 au soir, la caducité de la 

licence n°75#000238, du fait de l’ouverture effective au public, sous la 

licence n°75#001904, de l’officine de pharmacie issue du regroupement 

de deux officines vers le local sis 13-15-17 rue du Commerce à PARIS 

(75015).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 22 décembre 2017. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle Ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé ; 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2017-123 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 et son article L. 5125-

15 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2017/76 du 4 août 2017, publié le 14 septembre 2017, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses 

collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 28 avril 1943 portant octroi de la licence n°75#001062 à l’officine de 

pharmacie sise 139 avenue Emile Zola à PARIS (75015) ; 

VU l’arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2017-86 en date du 5 octobre 2017 ayant autorisé le 

regroupement de deux officines de pharmacie et octroyant la licence n°75#001904 à 

l’officine issue du regroupement sise 13-15-17 rue du Commerce à PARIS (75015) ;  

VU le courrier reçu en date du 13 décembre 2017 par lequel Madame Barbara PIOT 

représentante légale de la SELURL PHARMACIE PIOT-CASELLA informe l’Agence 

régionale de santé de l’ouverture effective au public de l’officine sise 13-15-17 rue du 

Commerce à PARIS (75015) suite à regroupement et restitue la licence n°75#001062 ; 

CONSIDERANT que l’officine issue du regroupement autorisé par arrêté du 5 octobre 

2017 susvisé, sise 13-15-17 rue du Commerce à PARIS (75015) et 

exploitée sous la licence n°75#001904, est effectivement ouverte au 

public à compter du 16 décembre 2017 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 

n°75#001904 entraine la caducité de la licence n°75#001062 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 15 décembre 2017 au soir, la caducité de la 

licence n°75#001062, du fait de l’ouverture effective au public, sous la 

licence n°75#001904, de l’officine de pharmacie issue du regroupement 

de deux officines vers le local sis 13-15-17 rue du Commerce à PARIS 

(75015).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 22 décembre 2017. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle Ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé ; 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Agence régionale de santé - IDF-2017-12-21-012 - Décision n° 17-1615 de renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de prélèvements d’organes
(multi organes) et de tissus (l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et
conservant une fonction hémodynamique, l’activité de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et
respiratoire persistant et l’activité de prélèvements de rein à des fins thérapeutiques sur personne vivante est renouvelée au profit l’hôpital universitaire Pitié
Salpêtrière 47 boulevard de l’Hôpital 75013 Paris.

14



 

 

 

 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1615 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;  et notamment les articles 118 et 131 ; 
 
 

VU la loi n°2004-800 du 6 août 2004, relative à la bioéthique ; 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1231-1 et suivants, L. 1233-1 et 
suivants, L. 1235-1 et suivants, R. 1231-1 et suivants, R. 1233-1 et suivants, R. 1235-1 et 
suivants ;  
 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 

VU le décret n°2005-443 du 10 mai 2005 relatif aux prélèvements d'organes et de cellules 
hématopoïétiques issues de la moelle osseuse et modifiant le code de la santé publique 
(partie réglementaire) ; 
 
 

VU 
 

le décret n°2005-949 du 2 août 2005 relatif aux conditions de prélèvement des organes, 
des tissus et des cellules et modifiant le livre II de la première partie du code de la santé 
publique (dispositions réglementaires) ;  

 
 

VU le décret n° 2009-5 du 2 janvier 2009 relatif aux comités d'experts compétents pour 
autoriser les prélèvements d'organes et de cellules hématopoïétiques issues de la moelle 
osseuse ; 
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VU la demande présentée le 23 juin 2017 par l’hôpital universitaire Pitié Salpêtrière  
47 boulevard de l’Hôpital 75013 Paris en vue d’obtenir le renouvellement de son 
autorisation d’exercer l’activité de prélèvements d’organes (multi organes) et de tissus    
(à l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, 
l’activité de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité de prélèvements de 
rein à des fins thérapeutiques sur personne vivante ; 
 
 

VU l’avis favorable de l’Agence de la biomédecine en date du 21 novembre 2017 ; 
 
 
 

CONSIDERANT 
 

que les conditions techniques de fonctionnement concernant les prélèvements 
d’organes (multi organes) et de tissus (à l’occasion d’un prélèvement multi 
organes) à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par 
ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, l’activité 
de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité de 
prélèvements de rein à des fins thérapeutiques sur personne vivante, sont 
respectées ; 
 
 

CONSIDERANT 
 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
 
CONSIDERANT  
 

que le recensement des donneurs doit être amélioré afin d’atteindre le taux 
national ; 
 
 
que les effectifs médicaux et para médicaux doivent être adaptés  pour être en 
adéquation avec le forfait de fonctionnement des coordinations hospitalières 
de prélèvement (CPO) ; 
 
que le prélèvement de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant (cornée) en 
diminution depuis plusieurs années devrait pouvoir atteindre 60 prélèvements 
par an compte tenu du potentiel de l’établissement ; 

 

DECIDE 

          

 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de prélèvements d’organes (multi organes) et 
de tissus (l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins 
thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique 
et conservant une fonction hémodynamique, l’activité de prélèvements de 
tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée présentant un 
arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité de prélèvements de rein à 
des fins thérapeutiques sur personne vivante est renouvelée au profit l’hôpital 
universitaire Pitié Salpêtrière 47 boulevard de l’Hôpital 75013 Paris.  
 

  
ARTICLE 2 : La présente autorisation est renouvelée pour une période de 5 ans à compter 

du 24 janvier 2018. 
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ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de sa 
notification, être formé par tout intéressé auprès de la ministre des Solidarités 
et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif compétent  dans les deux mois suivant la notification de la 
présente décision. Un recours gracieux peut également être formulé dans les 
deux mois suivant la notification de cette décision. 
 
 

ARTICLE 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 
       

Fait à Paris le 21 décembre 2017 

le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 
 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-12-21-013

Décision n° 17-1616 de renouvellement de l’autorisation

d’exercer l’activité de prélèvements d’organes (multi

organes) et de tissus (l’occasion d’un prélèvement multi

organes) à des fins thérapeutiques sur une personne

décédée assistée par ventilation mécanique et conservant

une fonction hémodynamique, l’activité de prélèvements

de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne

décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire

persistant et l’activité de prélèvements de rein à des fins

thérapeutiques sur personne vivante est renouvelée au

profit de l’hôpital universitaire Paris Centre site Cochin 27

rue du Faubourg Saint- Jacques 75014 Paris.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1616 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;  et notamment les articles 118 et 131 ; 
 
 

VU la loi n°2004-800 du 6 août 2004, relative à la bioéthique ; 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1231-1 et suivants, L. 1233-1 et 
suivants, L. 1235-1 et suivants, R. 1231-1 et suivants, R. 1233-1 et suivants, R. 1235-1 et 
suivants ;  
 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 

VU le décret n°2005-443 du 10 mai 2005 relatif aux prélèvements d'organes et de cellules 
hématopoïétiques issues de la moelle osseuse et modifiant le code de la santé publique 
(partie réglementaire) ; 
 
 

VU 
 

le décret n°2005-949 du 2 août 2005 relatif aux conditions de prélèvement des organes, 
des tissus et des cellules et modifiant le livre II de la première partie du code de la santé 
publique (dispositions réglementaires) ;  

 
 

VU le décret n° 2009-5 du 2 janvier 2009 relatif aux comités d'experts compétents pour 
autoriser les prélèvements d'organes et de cellules hématopoïétiques issues de la moelle 
osseuse ; 
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VU la demande présentée le 22 juin 2017 par l’hôpital universitaire Paris Centre site Cochin  

27 rue du Faubourg Saint Jacques 75014 Paris en vue d’obtenir le renouvellement de son 
autorisation d’exercer l’activité de prélèvements d’organes (multi organes) et de tissus    
(à l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, 
l’activité de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant; 
 
 

VU l’avis favorable de l’Agence de la biomédecine en date du 27 novembre 2017 ; 
 
 
 

CONSIDERANT 
 

que les conditions techniques de fonctionnement concernant les prélèvements 
d’organes (multi organes) et de tissus (à l’occasion d’un prélèvement multi 
organes) à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par 
ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, l’activité 
de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité de 
prélèvements de rein à des fins thérapeutiques sur personne vivante, sont 
respectées ; 
 
 

CONSIDERANT 
 
 
CONSIDERANT  
 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
 
 
 

que l’outil Cristal action est bien déployé sur le site et les résultats sont 
analysés ; 
 
que le réseau opérationnel de proximité (ROP) montre une organisation 
satisfaisante qui doit être confortée afin que le potentiel des personnes 
prélevées (limité par le sous-effectif) puisse être complétement atteint ; 
 
que les effectifs médicaux et para médicaux doivent être adaptés pour être en 
adéquation avec le forfait de fonctionnement des coordinations hospitalières 
de prélèvement (CPO) ; 
 
que le prélèvement de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant (cornée) en 
diminution depuis plusieurs années devrait pouvoir atteindre 60 prélèvements  
par an compte tenu du potentiel de l’établissement ; 
 
 

 

DECIDE 

          

 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de prélèvements d’organes (multi organes) et 
de tissus (l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins 
thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique 
et conservant une fonction hémodynamique, l’activité de prélèvements de 
tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée présentant un 
arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité de prélèvements de rein à 
des fins thérapeutiques sur personne vivante est renouvelée au profit de 
l’hôpital universitaire Paris Centre site Cochin 27 rue du Faubourg Saint- 
Jacques 75014 Paris.  
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est renouvelée pour une période de 5 ans à compter 

du 24 janvier 2018. 
 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de sa 
notification, être formé par tout intéressé auprès de la ministre des Solidarités 
et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif compétent  dans les deux mois suivant la notification de la 
présente décision. Un recours gracieux peut également être formulé dans les 
deux mois suivant la notification de cette décision. 
 
 

ARTICLE 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 
       

Fait à Paris le 21 décembre 2017 

le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 
 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-12-21-014

Décision n° 17-1617 renouvelant l’autorisation d’exercer

l’activité de prélèvements d’organes (multi organes) et de

tissus (l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des

fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par

ventilation mécanique et conservant une fonction

hémodynamique, l’activité de prélèvements de tissus à des

fins thérapeutiques sur une personne décédée présentant un

arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité de

prélèvements de rein à des fins thérapeutiques sur personne

vivante est renouvelée au profit l’hôpital universitaire Saint

Louis 1 avenue Claude Vellefaux 75010 Paris. 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1617 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;  et notamment les articles 118 et 131 ; 
 
 

VU la loi n°2004-800 du 6 août 2004, relative à la bioéthique ; 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1231-1 et suivants, L. 1233-1 et 
suivants, L. 1235-1 et suivants, R. 1231-1 et suivants, R. 1233-1 et suivants, R. 1235-1 et 
suivants ;  
 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 

VU le décret n°2005-443 du 10 mai 2005 relatif aux prélèvements d'organes et de cellules 
hématopoïétiques issues de la moelle osseuse et modifiant le code de la santé publique 
(partie réglementaire) ; 
 
 

VU 
 

le décret n°2005-949 du 2 août 2005 relatif aux conditions de prélèvement des organes, 
des tissus et des cellules et modifiant le livre II de la première partie du code de la santé 
publique (dispositions réglementaires) ;  

 
 

VU le décret n° 2009-5 du 2 janvier 2009 relatif aux comités d'experts compétents pour 
autoriser les prélèvements d'organes et de cellules hématopoïétiques issues de la moelle 
osseuse ; 
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VU la demande présentée le 22 juin 2017 par l’hôpital universitaire Saint Louis  
1 avenue Claude Vellefaux 75010 Paris en vue d’obtenir le renouvellement de son 
autorisation d’exercer l’activité de prélèvements d’organes (multi organes) et de tissus    
(à l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, 
l’activité de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité de prélèvements de 
rein à des fins thérapeutiques sur personne vivante ; 
 
 

VU l’avis favorable de l’Agence de la biomédecine en date du 27 novembre 2017 ; 
 
 
 

CONSIDERANT 
 

que les conditions techniques de fonctionnement concernant les prélèvements 
d’organes (multi organes) et de tissus (à l’occasion d’un prélèvement multi 
organes) à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par 
ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, l’activité 
de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité de 
prélèvements de rein à des fins thérapeutiques sur personne vivante, sont 
respectées ; 
 
 

CONSIDERANT 
 
 
 
 
CONSIDERANT  
 
 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
 
 
CONSIDERANT  
 

que la coordination hospitalière de prélèvement assure ses missions sur 
l’ensemble du Groupe Hospitalier et son organisation prend en compte la 
répartition de l’activité de prélèvement sur les deux sites : Saint Louis et 
Lariboisière ; 
 
que l’établissement participe activement au réseau Nord Francilien de 
prélèvement  et que les sites de l’hôpital Avicenne à Bobigny, de l’hôpital Jean 
Verdier à Bondy et le Centre hospitalier d’Aulnay constituent le réseau de 
proximité ; 
 
que les effectifs médicaux et para médicaux doivent être adaptés  pour être en 
adéquation avec le forfait de fonctionnement des coordinations hospitalières 
de prélèvement (CPO) ; 
 
que le prélèvement de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant (cornée) en 
diminution depuis plusieurs années devrait pouvoir atteindre 60 prélèvements  
par an compte tenu du potentiel de l’établissement ; 
 
que la rénovation du site Lariboisière devrait permettre d’améliorer 
l’organisation. Les donneurs recensés sont actuellement transférés sur le site 
de Saint Louis ce qui ne constitue pas une organisation optimale : transfert par 
SAMU, difficultés pour les proches et possible retard et complications pour le 
prélèvement ; 
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DECIDE 

          

 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de prélèvements d’organes (multi 
organes) et de tissus (l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des 
fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation 
mécanique et conservant une fonction hémodynamique, l’activité de 
prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant et l’activité 
de prélèvements de rein à des fins thérapeutiques sur personne vivante 
est renouvelée au profit l’hôpital universitaire Saint Louis  
1 avenue Claude Vellefaux 75010 Paris.  
 

  
ARTICLE 2 : La présente autorisation est renouvelée pour une période de 5 ans à 

compter du 19 décembre 2017. 
 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de 
sa notification, être formé par tout intéressé auprès de la ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent  dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. Un recours gracieux peut également être formulé 
dans les deux mois suivant la notification de cette décision. 
 
 

ARTICLE 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 
       

Fait à Paris le 21 décembre 2017 

le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 
 

 
 

Christophe DEVYS 
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ARRETE N° DOS-2017-2140 
Fixant le cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires 

de la région Ile-de-France 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1435-5, L.6314-1 et 
R.6315-1 à R. 6315-6 ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 
santé ; 

Vu le décret n°2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la 
permanence des soins (articles 2 à 5 non codifiés) ; 

Vu le décret n°2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide 
médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires ; 

Vu le décret n°2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d’intervention régional 
des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-1012 du 22 juillet 2016, relatif à la mise en place d’un numéro 
d’appel national d’accès à la permanence des soins ambulatoires ; 

Vu l’arrêté du 20 avril 2011 relatif à la rémunération des médecins participant à la 
permanence des soins en médecine ambulatoire ; 

Vu l’arrêté du 22 septembre 2011 portant approbation de la convention nationale des 
médecins du 26 juillet 2011 ; 

Vu l’arrêté du 20 octobre 2011 fixant les règles de traçabilité des appels traités dans 
le cadre de la permanence des soins en médecine ambulatoire, pris en application 
de l’article R. 6315-3 du code de la santé publique ; 

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la 
conférence régionale de la santé et de l’autonomie relatif au cahier des charges 
régional en date du 23 novembre 2017 ; 

Vu les avis favorables : 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des 
soins et des transports sanitaires de Paris relatif au cahier des charges 
régional en date du 30 novembre 2017 ;  
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- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires de Seine-et-Marne relatif au cahier  
des charges régional en date du 12 décembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires des Yvelines relatif au cahier des 
charges régional en date du 7 décembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires de l’Essonne relatif au cahier  
des charges régional en date du 30 novembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires des Hauts-de-Seine relatif au cahier  
des charges régional en date du 7 décembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires de Seine-Saint-Denis relatif au cahier 
des charges régional  en date du 29 novembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires du Val-de-Marne relatif au cahier  
des charges régional en date du 18 décembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires du Val-d’Oise relatif au cahier  
des charges régional en date du 30 novembre 2017 ; 

Vu les avis favorables : 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins de Paris relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département en date du 19 décembre 2017 ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins des Hauts-de-Seine relatif 
aux conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département  en date du 21 novembre 2017 ; 

Vu les avis réputés rendus en application de l’article R.6315-6, dernier alinéa :  

- du conseil départemental de l’ordre des médecins des Seine-et-Marne relatif 
aux conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins des Yvelines relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins d’Essonne relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins de Seine-Saint-Denis relatif 
aux conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins du Val-de-Marne relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 
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- du conseil départemental de l’ordre des médecins du Val-d’Oise relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

Vu les avis favorables : 

- du préfet de police de Paris relatif aux conditions d’organisation des territoires 
de permanence des soins pour ce département en date du 7 décembre 2017 ; 

- du préfet de département de Seine-et-Marne relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour ce département 
en date du 14 décembre 2017 ; 

- du préfet de département des Hauts-de-Seine relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour ce département 
en date du 14 décembre 2017 ;  

- du préfet de département du Val-d’Oise relatif aux conditions d’organisation 
des territoires de permanence des soins pour ce département en date  
du 18 décembre 2017 ; 

Vu les avis réputés rendus en application de l’article R.6315-6, dernier alinéa :  

- du préfet de département des Yvelines relatif aux conditions d’organisation 
des territoires de permanence des soins pour ce département ; 

- du préfet de département d’Essonne relatif aux conditions d’organisation  
des territoires de permanence des soins pour ce département ; 

- du préfet de département de Seine-Saint-Denis relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour ce département ; 

- du préfet de département du Val-de-Marne relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour ce département ; 

Vu l’avis de l’Union Régionale des Professionnels de Santé représentant  
les médecins relatif au cahier des charges régional en date du 20 décembre 2017 ; 

Considérant que le cahier des charges de la permanence des soins ambulatoires 
est conforme aux dispositions du code de la santé publique (article R 6315-1 et 
suivants) ;  

Considérant que l’organisation et les rémunérations inscrites dans ce cahier des 
charges sont conformes à l’arrêté du 20 avril 2011 à la rémunération des médecins 
participant à la permanence des soins ambulatoires ;  

Considérant que le dispositif de permanence des soins ambulatoires est  
une réponse médicale aux demandes de soins non programmés assurée en dehors 
des horaires d'ouverture des cabinets libéraux et des centres de santé, et qu’à ce 
titre, il doit être organisé, en fonction des besoins de la population évalués et de 
l'offre de soins existante ; 
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ARRETE 
 

Article 1er : Le cahier des charges régional de la permanence des soins 
ambulatoires (PDSA) pour la région Ile-de-France est annexé au présent arrêté. 

Il est consultable en ligne sur le site internet de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France à l’adresse suivante :  

http://sante-iledefrance.fr/PDSA/2018/PDSA-Cahier-des-charges-2018.pdf  
 

Il peut également être consulté en version papier dans les locaux :  

 du siège de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 35 rue de la Gare  
à Paris ; 

 de chaque délégation départementale de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France : 

- délégation départementale de Paris, 35 rue de la Gare à Paris ; 

- délégation départementale de Seine-et-Marne, 13 avenue Pierre Point  
à Lieusaint ; 

- délégation départementale des Yvelines, 143 boulevard de la Reine  
à Versailles ; 

- délégation départementale de l’Essonne, 6/8 rue Prométhée à Evry ; 

- délégation départementale des Hauts-de-Seine, 55 avenue  
des Champs Pierreux à Nanterre ; 

- délégation départementale de Seine-Saint-Denis, 5/7 promenade Jean 
Rostand à Bobigny ; 

- délégation départementale du Val-de-Marne, 25 chemin des Bassins à 
Créteil ; 

- délégation départementale du Val-d’Oise, 2 avenue de la Palette à 
Cergy-Pontoise. 

Article 2 : L’arrêté du directeur général de l’ARS Ile-de-France N°DOS-2016-460 du 
19 décembre 2016 fixant le cahier des charges régional de la permanence des soins 
ambulatoires de la région Ile-de-France pour 2017 est abrogé.  

 
Article 3 : Le présent arrêté entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2018. 
 
Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article 5 : Le Directeur de l’offre de soins et les délégués départementaux de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, préfecture de la région Ile-de-France ainsi qu’aux recueils des 
actes administratifs des préfectures des départements de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis,  
du Val-de-Marne et du Val-d’Oise. 
 
 
 

Fait à Paris, le 21 décembre 2017 
 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
 
 

Signé 
 
 
 
Christophe DEVYS  
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Ile-de-France 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 103 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi 

que R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code 

de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 

17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 3 avril 1958 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur sous le N° H.46 au sein du Centre hospitalier de GONESSE ; 

VU la demande déposée le 5 avril 2016 et complété le 4 mai 2016 par Madame 

Catherine VAUCANSANT, directrice de l’établissement, en vue du transfert de la 

pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de GONESSE, du site 

géographique sis 25 rue Theilley à GONESSE (95500) vers le site géographique sis 

Boulevard du 19 mars 1962 à GONESSE (95500) ayant fait l’objet d’une suspension 

de délai le 21 juillet 2016 ; 

VU les documents communiqués par l’établissement le 17 novembre 2017 ayant permis 

la reprise des délais d’instruction pour les activités de vente de médicaments au 

public, de délivrance des aliments diététiques destinés à des fins médicales 

spéciales et l’activité de stérilisation des dispositifs médicaux réutilisables par le 

procédé à la vapeur d’eau ; 

VU les rapports d’enquête, en date du 6 juillet 2016, et ses conclusions définitives en 

date du 30 novembre 2017, établis par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis défavorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en 

date du 25 juillet 2016 ; 
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CONSIDERANT la suspension du délai d’instruction de la demande de transfert de la 

pharmacie à usage intérieur déposée en 2016 par le Centre hospitalier 

de GONESSE pour les missions et les activités suivantes : 

 

 activité de la pharmacie à usage intérieur prévues à l’article 

R.5126-8 du Code de santé publique, à l’exception des 

préparations de médicaments anticancéreux et autres produits à 

risque ; 

 activité de vente de médicaments au public et de délivrance des 

aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales ; 

 activité de stérilisation des dispositifs médicaux réutilisables par 

la vapeur d’eau ; 

 activité de préparation des médicaments anticancéreux et autres  

produits à risque ; 

 

CONSIDERANT les réponses apportées et les engagements pris par l’établissement 

suite au rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé 

publique notamment :  

 la délimitation de zones réservées à la mise en quarantaine des 

produits non encore réceptionnés et la mise en place d’une 

procédure définissant les modalités de libération des produits 

avant stockage ; 

 la mise en place de sous-traitances pour la production des 

préparations non stériles nécessitant la manipulation de produits 

notamment cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la 

reproduction (CMR)  

 la mise à jour du manuel d’assurance qualité et des procédures 

relatives à la stérilisation ; 

 

CONSIDERANT la réponse du directeur d’établissement en date du 17 novembre 2017 

retirant sa demande d’autorisation d’activité de préparation des 

médicaments anticancéreux et autres produits à risque ; 

 

 

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : Le transfert de la pharmacie à usage intérieur de en vue du transfert de 

la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de GONESSE, du 

site géographique sis 25 rue Theilley à GONESSE (95500) vers le site 

géographique sis Boulevard du 19 mars 1962 à GONESSE (95500) et 

est autorisé à réaliser les missions et activités suivantes : 
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 activité de la pharmacie à usage intérieur prévues à l’article 

R.5126-8 du Code de santé publique, à l’exception des 

préparations de médicaments anticancéreux et autres produits à 

risque ; 

 activité de vente de médicaments au public et de délivrance des 

aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales ; 

 activité de stérilisation des dispositifs médicaux réutilisables par 

la vapeur d’eau. 

 

ARTICLE 2 La demande d’autorisation de réalisation de préparations de 

médicaments anticancéreux et autres produits à risque est devenue 

sans objet (fera l’objet d’une autorisation séparée). 

 

ARTICLE 3 : Les locaux de l’activité de la pharmacie à usage intérieur prévues à 

l’article R.5126-8 du Code de santé publique, à l’exception des 

préparations de médicaments anticancéreux et autres produits à risque 

et les locaux de l’activité de vente de médicaments au public et de 

délivrance des aliments diététiques destinés à des fins médicales 

spéciales, d’une superficie totale de 1280 m² sont situés au rez-de-

chaussée bas du Centre hospitalier, tels que décrits dans le dossier de 

la demande :  

 

 Secteur médicament  

 

o une pièce de stockage et distribution des médicaments : 

270 m² ; 

o une pièce de stockage des solutés massifs : 166 m² ; 

o une pièce de stockage des gaz à usage médical : 20 m² ; 

o une pièce de stockage des stupéfiants : 7 m² ; 

o une pièce de stockage des médicaments dérivés du sang 

(MDS) : 11 m² ; 

o une gare d’arrivée des armoires de médicaments : 8 m² ; 

o un espace non cloisonné d’attente pour les fournisseurs : 

7 m² ; 

o un ensemble de sanitaires : 12 m² ; 

 

 Secteur des dispositifs médicaux 

 

o une zone de réception et de stockage des dispositifs 

médicaux : 435 m² ; 

o une gare d’arrivée des armoires de dispositifs 

médicaux et solutés massifs : 13 m² ; 
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 Secteur zone technique 

 

o un bureau PHA 3287 : 24 m² ; 

o un sas PHA 3699 : 3 m² ; 

o un ensemble de pièces dédiées à la réalisation des 

préparations non stériles comprenant un sas, un 

préparatoire et une laverie : 19 m² ; 

 

 Secteur rétrocession 

 

o  un ensemble de pièces pour l’accueil des patients 

ambulatoires et la rétrocession des médicaments 

comprenant un accès des personnes par une entrée 

indépendante, une salle d’attente, un bureau confidentiel, et 

un stockage des médicaments de rétrocession : 40 m² ; 

 

 une gare d’envoi commune aux médicaments et aux dispositifs 

médicaux : 51m² ; 

 

 un local de stockage des produits inflammables et de stockage 

des produits rappelés ou défectueux : 19 m² ; 

 

 un ensemble de bureaux et salle de réunion : 174 m² 

 

Les locaux de l’activité de la pharmacie à usage intérieur de l’unité de 

stérilisation, d’une superficie totale de 515 m² sont situés au 1er étage 

du bâtiment entre le bloc obstétrical et le bloc chirurgical du Centre 

hospitalier, tels que décrits dans le dossier de la demande : 

 

 un ensemble de locaux destinés au lavage : 

 

o une pièce principale : 123.69 m² ; 

o une pièce réservée au lavage manuel appelée zone 

KARCHER : 15.56 m² ; 

o un local de quarantaine destiné aux dispositifs médicaux 

exposés au risque prion : 5.08 m² ; 

 

 une zone de conditionnement : 89.16 m² ; 

 

 une zone de chargement des autoclaves : 60.57 m² ; 

 

 une zone de déchargement des autoclaves : 34.73 m² ; 
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 un ensemble de locaux de stockage :  

o stockage des consommables nécessaires à l’activité de 

stérilisation des dispositifs médicaux : 36.41 m² ; 

o stockage du matériel stérile des blocs opératoires et 

utilisables en cas de perte d’instruments : 8.83 m² ; 

o stockage des déchets : 7.59 m² ; 

 

 Un local d’entretien de la zone propre : 7.74 m² ; 

 

 Un local à archives : 3.9 m² ; 

 

 Un ensemble de sas : 

 

o dépôts des dispositifs médicaux en provenance des 

unités de soins : 7.33 m² ; 

o décartonnage : 9.35 m² ; 

o accès zone de conditionnement : 4.88 m² ; 

 

 Un ensemble de locaux réservés au personnel et circulation 

(bureaux, pièce de détente, vestiaires) : 85 m² ; 

 

 une pièce réservée à la distribution du matériel stérile, 

comportant un guichet s’ouvrant vers la gare AGV de départ des 

armoires : 14.57 m² ; 

 

ARTICLE 4 : La pharmacie à usage intérieur assurera les missions obligatoires 

définies à l’article R. 5126-8 du code de la santé publique, y compris la 

réalisation des préparations magistrales stériles. 

ARTICLE 5 : 
 

La pharmacie assurera également l’activité de 

 

- délivrance des aliments diététiques destinés à des fins médicales 
spéciales mentionnés à l’article L.5137-2 ; 

- stérilisation des dispositifs médicaux suivant le procédé à la 
vapeur d’eau ; 

- vente de médicaments au public dans les conditions prévues à 
l’article L.5126-4 
 

 en application de l’article R.5126-9 du code de la santé publique. 

ARTICLE 6 : Le temps de présence du pharmacien chargé la gérance, de 10 demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article 

R. 5126-42 du code de la santé publique. 
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ARTICLE 7 : La présente autorisation deviendra caduque si la pharmacie à usage 

intérieur ainsi transférée ne fonctionne pas effectivement à l’issue d’un 

délai d’un an à compter de la notification de la présente décision. 

ARTICLE 8 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 

deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 

ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 9 : Les directeurs et les délégués départementaux de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 21 décembre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 105 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi 

que R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code 

de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 

17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 27 décembre 1963 ayant autorisé la création d’une 

pharmacie à usage intérieur sous le N° H.218 au sein de l’Hôpital universitaire 

Lariboisière situé 2, rue Ambroise Paré à Paris (75010) ; 

VU la demande déposée le 16 août 2017 par Madame Bénédicte ISABEY, Directrice du 

groupe hospitalier Hôpitaux universitaires Saint-Louis/Lariboisière/Fernand-Widal, 

en vue de modifier les éléments figurant dans l’autorisation initiale de la pharmacie 

à usage intérieur au sein de l’Hôpital universitaire Lariboisière situé 2, rue Ambroise 

Paré à Paris (75010) ; 

VU le rapport unique d’instruction en date du 4 décembre 2017 établi par le pharmacien 

inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en 

date du 9 novembre 2017 ; 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur sollicitées consistent en un retrait de locaux 

pharmaceutiques d’une superficie de 28 m² attenant au bloc 

d’ophtalmologie, du périmètre des locaux de l’activité de stérilisation de 

la pharmacie à usage intérieur et font suite au transfert du bloc 

d’ophtalmologie de l’Hôpital Lariboisière vers le pôle ophtalmologique de 

l’Hôpital Cochin ; 
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DECIDE 

 
ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital universitaire Lariboisière situé 

2, rue Ambroise Paré à Paris 10ème (Hôpitaux universitaires Saint-

Louis/Lariboisière/Fernand-Widal), consistant en la suppression de 

locaux pharmaceutiques d’une superficie de 28 m² attenant au bloc 

d’ophtalmologie, dédiés à l’activité de stérilisation de la pharmacie à 

usage intérieur. 

 

Les autres locaux affectés à l’activité de stérilisation des dispositifs 

médicaux réutilisables sont inchangés. 

 

ARTICLE 2 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de dix demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article 

R. 5126-42 du code de la santé publique. 

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 

deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 

ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : Les directeurs et les délégués départementaux de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 21 décembre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 106 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi 

que R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code 

de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 

17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 14 novembre 1954 ayant autorisé la création d’une 

pharmacie à usage intérieur sous le N° H79 au sein de l’Institut mutualiste 

Montsouris situé 42, boulevard Jourdan à Paris (75014) ; 

VU la demande déposée le 23 octobre 2017 par Monsieur Jean-Michel GAYRAUD, 

Directeur de l’établissement, en vue de modifier les éléments figurant dans 

l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur au sein de l’Institut mutualiste 

Montsouris situé 42, boulevard Jourdan à Paris (75014) ; 

VU  
 

la convention en date de 13 octobre 2017, fixant les engagements des deux parties, 

par laquelle la pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier Sainte-Anne situé 

1, rue Cabanis à Paris (75014) confie la réalisation de l’activité de préparation de 

médicaments anticancéreux à la pharmacie à usage intérieur de l’Institut mutualiste 

Montsouris ; 

VU le rapport unique d’enquête en date du 4 décembre 2017 établi par le pharmacien 

inspecteur de santé publique ; 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur sollicitées consistent à exercer l’activité 

de préparation de médicaments anticancéreux pour le compte du Centre 

hospitalier Sainte-Anne ; 
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DECIDE 

 
ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur de l’Institut mutualiste Montsouris, situé 42, 

boulevard Jourdan à Paris (75014) consistant à exercer l’activité de 

préparation de médicaments anticancéreux sous forme injectable pour 

le compte du Centre hospitalier Sainte-Anne situé 1, rue Cabanis à Paris 

(75014). 

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans à 

compter de sa notification aux intéressés. 

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de dix demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article 

R. 5126-42 du code de la santé publique. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 

deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 

ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 5 : Les directeurs et les délégués départementaux de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 21 DEC. 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2017-12-20-013

Arrêté portant modification de l'arrêté n° 2012362-0002 du

27 décembre 2012 modifié, fixant les modalités de

transfert des biens mobiliers et immobilier, des contrats,

des créances, des droits et obligations de la chambre

régionale de commerce et d'industrie de Paris -

Ile-de-France et des chambres de commerce et d'industrie

de Paris et de Versailles - Val d'Oise - Yvelines à la

chambre de commerce et d'industrie de région Paris -

Ile-de-France.
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